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J'ai l'honneur de YOUS communiquer ci-joint le texte d'un mémorandum en langue 
arabe adresse au SecrQtaire ghhal de l’Organisation internationale du Travail & 
Gendve, et qui a trait aux décisions prises par les autorit&! d'occupation et la 
Cour suprdme fsra8liennea au sujet de la saisie de la concession de la Compagnie 
d'8lectticit6 du Gouvetnorat de J&usalem, concession qui avait &d accord&e par le 
Gouvernement jordanien alorr que lee deux river du Yourdan dtaient unies, avant 
l’occupation iorailienne. 

randuia souligne la flagrante violation du droit international et de la 
î3en&ve de 1949 l.J qui conastit.le le fait de s*es%i 

trepr ises de services pub1 ks rite en ~newie 
lem mais (5ncxm un grand nc Iles et 
ion l 

J'ai lthwnsiur d ous prier de bien vouloir fa distribuer le texte de la 
prthenée lettre et du morandum qui lui eett joint c document officiel de 
1'A~~~rnb~~e g&hale, titre do point 64 d et du con 
de oicur ied * 
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ANNEXE 

Mémorandum adressé au Directeur du Bureau international 
du Travail a Genève 

J’ai l’honneur de me referer h la note que je VQU~ ai adressée au mois de 
janvier 1980 au oujet de la decision prise par les autorités militaires israéliennes 
d’occupation de se saisir de la Compagnie d’électricité du Gouvernorat jordanien de 
Jérusalem (soc;été anonyme) par laquelle le Ministre israélien de l’bnergie et le 
Commandant en chef militaire de la Rive occidentale occupde ont fait connaître 
leurs dkisions datees respectivement du 30 decembre 1979 et du 31 décembre 1979 
relatives & la saisie de la sociét6 Qn question et au transfert de la concession à 
la societe régionale israélienne d’dlectricité. 

Depuis l’agression du 5 juin 1967 et depuis qu’Israël occupe de grandes parties 
des territoires arabes, les autorites d’occupation israéliennes se sont mises en 
devoir d’annexer la ville de Jerusalem apr&s avoir étendu les comités de la munici- 
palite aux dépens des territoires arabes occupés. Israël a considéré cette sociéte, 
en dépit de ses protestations , comme kant automatiquement enregistrée conformément 
aux lois isra6liennes, en vioiation de toutes les lois, coutumes, chartes et 
ddcisions internationales et la quatridme Convention de Genke de 1949. Depuis, les 
autorit& iara&liennes d’occupation ont entrepris de provoquer la compagnie tantôt 
en la contraignant a fournir des services auquels elle n’est pas assujettie et 
tantôt en l’emp&har,t d’obtenir l’autorisation d’acheter et de faire venir du 
matdriel et des machines pour moderniser son activité et amdliorer sa production et 
ses ser v ices. En Gutre, les autorit& isradliennes continuent d’accuser la 
~CXilpaqnie d’fncfSpdtene@ et de mauvaise dstion. Elles s’efforcent à prhmt, par 
tous les moyens, de mettre la main sur fa concession accord&e B cette soci&i afin 
de contrbler les services iconomiquss vitaux de la ville et notinment cette soei&x4 
arabe, consfd8r& 6? la plus grande entreprise ekonomique arabe de toute la Rive 
scci%mtal%. utquoi ho erutorit& d~occupatîcm C~~~~%~~e~t la concemfon 

ux obstaclets B ~~~x~~n~~~nni~~ sionf 
B et B fa cxqwr de la Rive cxxtdenta 
utorft&s mt fa roi65 lorf3qu’fls ont procla 
btsrnelle %SXsraëlR. Cm faite mrvhmmt au 
~~~~~~~~~n~ & groedâer EI des conPfscatPonï3 

es d leurs propriétaires lbgitimes, en usent de 

er sur la Rfvs c fdcntalo et 
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Le Conseil d’administration de la compagnie a prdsentd une requate à la Cour 
suprême isradlienne 4 Laquelle il a demandd de surseoir a la ddcision du Ministre 
isradlien de l@hergie et du Commandant en chef militaire isradlien de la Rive 
occidentale. Le 16 fhvrier 1981, la Cour suprQme a rendu un arr& qui constitue un 
précedent en matiére d’interpretation de la loi dans la mesure où elle s’est 
octroyée le droit de partager la concession en deux. En effet, la Cour a rejeté la 
requke du Conseil d’administration qui demandait l’annulation de la décision du 
Ministre de l’énergie tendant à confisquer la concession de la compagnie dans la 
ville arabe occup-6e de Jérusalem attendu que cette concession tomberait sous le 
coup de la loi israélienne mais d’autre part, elle a pris une décision deffnitive 
interdisant au commandant militaire en chef de confisquer la concession de la 
compagnie sur la Rive occidentale qui reléve du droit jordanien et étant un 
territoire occupé, relbve du droit international. La Cour a également ordonné que 
le Ministre de l’dnergie réexamine sa dkision de confiscation de la compagnie et 
qu’il entende h cet égard le Conseil d’administration. La cour s’est-elle demandé 
s’il était techniquement possible de separer les installations et les biens de la 
compagnie qui se trouvent b Jérusalem arabe occupée de ceux qui se trouvent sur la 
Rive occidentale? 

La Cecision des autorités militaires israéliennes d’occupation ainsi que 
l’arrêt de la Cour suprême israélienne sont nulles et non avenues pour les raisons 
ci-après : 

1. i) Conformément au droit international ainsi qu’aux decisions, coutumes et 
instruments internationaux et au premier chef ~.a quatri&me Convention de Genéve, 
les autorités mflitaires d’occupation n’ont pas le droit de transférer B L’Etat 
occupant la peoprf&é %e biens qui se trouvent %ana la zone occu&e tant que la 
guerre ne s’est pas termfn et pjr un trait4 prdvoyant l’annexion de cette zone. 
En OUtfQt 1 ‘Etat occupant peut ldgalement dklarer unflatkalement annexer une 
zcma de pr le fait qu’il l’cpccu ba grcrclametfonr d’une t Ile mnexion n’a pas 

u8) CII: il ne avoir ann on IOgftime que dans le cadre de 
cquoi I’Etat qua1 10 zone % ttferlt eenswve Bon droit de 

IUK call%-ci. 

rantc des t 
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dans l’ensemble des rbolutions relatives à cette question. La question de la 
compagnie jordanienne d’électricitd de la ville de Jérusalem constitue par 
cons6quent un éldment intrins&que de la question de Jérusalem et des autres 
territoires arabes occuph, de sorte que les autorit d’occupation n’ont pas le 
droit de s’immiscer dans les affaires de cette compagnie ou à fortiori de s'en 
emparer. Conform&ent B ce qui prkède, les biens et et la propriétd de 1’Etat, 
des municipalités et des particuliers de la zone occupde ne peuvent être saisis, 
conf isqu6s ou pris par la force. 

Compte tenu c¶e ce qui précède, est-il permis b rsra&l de se fonder sur sa 

ldgislation et sa r$glementation intérieures et de s’en servir pour se défaire de 
la responsabilit6 internationale qu’il encourt du fait qu’il a enfreint et violé 
les dispositions du droit et la pratique internationaux dans les territoires arabes 
occupés? Est-il autorisé h se placer , en vertu de sa législation, au-dessus des 
règles du droit et de la pratique internationales pour consacrer ses actes 
d’agression, d’occupation et d’opposition des biens arabes, puis leur judaïsation? 

2. L’arrêt de la Cour supr@me d’Israël est fond6 sur des facteurs polftiquest en 
effet, il est essentiellement de nature politique et est conform h la ligne 
pclitique du Gouvernement d’occupation militaire israélienne qui consiste à 
judaïser les territoires arabes occuph, politique incompatible avec la compétence 
de la Cour qui est censée appliquer la loi et rendre une justice dont les 
Isradliens se vantent tant qu’il est difficile aux autres de la contester. 11 
incombait à la Cour d% se laisser guider par des considhations pu---sent juridiques 
et de ne pas se laisser entraîner dans la ligne politique de son gouvernement, à 
savoir l’annexion et l’appropriation de&% terres aux fins de judaSsation. Or, son 
arr& - comme nous ftavons mentionn6 plus haut - a Etabli une distinction entrer 
d‘un cSt6, la Ybrusalem arabe occuphe et la Rive occidentale occupde. Elle 
fttcilitait au gouvernement d’occupation ltannexfon de la concession de la socfsk8 
sur la partie arabe de J6rusalm sou5 prbexte qu’elle reliverait de la juridiction 

De plus, il est imposoible, juridique 
t, de diviser la ~~~~~~~~~ as le scPciQ 

raonnalft& morale 4 
fat que, de pl 

twr 8% 1% cctnceseion ront ch3 acftea 
ouwrainet44 de 1’Wat rsuverefn sur la 

Or, 15raY1, relcm 1 natiomal et 
irttern 

tfcmale n’mt înveoti de la ~~~v~~a~n~t 
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concession ne prennent effet qu'après qu'ils aient dté ratifih et consacrés par une 
loi dont la promulgation est un acte souverain du gouvernement de 1'Etat investi de 
la souverainet ldgitime, B savoir le GOuvernement du Royaume hachemite de Jordanie. 
Par conséquent, la socidté anonyme jordanienne d'hlectricit6 du Gouvernorat de 
Jérusalem, ayant été cride et enregistrée en vertu de la législation jordanienne, 
est, juridiquement, une société de nationalité jordanienne. 11 a Bté publié dans 
‘Le Journal officiel de la Jordanie sous le numrSro 1072 en date du 19 juin 1951 et 
au supplément No 1 du numéro 1262 en date du 16 fhrier 1956, ainsi que dans 
l'accord conclu en 1957 entre le Gouvernement jordanien et la socibté, et où 
l’accord conclu egalement en 1962 entre le Gouvernement jordanien et la société et 
consacré par la loi No 37 (1963) et par la loi provisoire No 21 (1.967), relatives à 
l'Office jordanien de l'électricité. Cependant, l'exercice des droits et de la 
souveraineté jordaniennes ont été suspendus provisoirement devis l'agression de 
1967 en raison de l'occupation israélienne. 

Cette affaire relève de la compétence de l'Organisation internationale du 
Travail du fait que ces aspects concernent les trois parties au travail (le 
Gouvernement jordanien - les actionnaires de l'entreprise, représentés par le 
Conseil d’administration, et les travailleurs, soit les employds et ouvriers de la 
soci&td). Considbrant que la constitution de l'Organisation pr6voit que la paix 
universelle ne peut être réalisée que si elle est fond&e sur la justice sociale et 
que la Déclaration de Philadelphie reconnaît que les êtres humains, sans distinction 
de rater de croyance et de sexe , ont le droit de poursuivre leur progrès matériel 
et leur dhveloppement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sbcurité 
~coliomique et avec des chances égales et rappelant la résolution No 9 de 1974 de la 
Conférence internationale du travail concernant lcp plitique de discrimination 
raciale et de violation des libertés et des droits syndicaux que pratiquent les 
autorités israéliannes en Palestine et dan8 le8 territoires arabes occupés, 
rappelant en outre la r&olution d@ la Confhence internationale %u travail de 1980 
concernant les incidences %e l’implantation de colonies israéliennes en Pal est in@ 
et dans les autre& territoires arabes occup& sur la condition des travailleurs 
aP ssr now vous prions fnstiment ds bien vouloir int 
eouten ir le ition du ~uv~ne~ent jordanien et %u Conseil d “a%mi 

uct4tb stfnc ~~pluy~~ et travailleurs arabes de la s 
gorique~~nt la ~lit~u~ de mafnmf 
rsfonde tnqui&u%e devant les cons 

ap~ropr~~ti~ d installations ~ccnc~~i~u@~ et t¶e leur 

ree arabes Ix?fU 
tta #saci&’ qui 63et 



qu ils ne soieht dessaisis de cette installation et pour 
de cette décision arbitraire qui est contraire 

&ttEe un-terme aux suites 
, cume nous 1 ‘avons dit plus haut, B 

toutea les lois, pratiques et abdf3i0~8 internationales , nous rbervant de défendre 
nos droits par les moyens que nous jugerons approprids A l’occasion de futures 
conf4hences internationales du travail. 

Je vous prie d’agr&er, Monsieur ïe Directeur ghkal, 1 ‘expression de ma trh 
haute considkation. 

Le Ministre du travail, 

Jawad AL ANANï 

-m-e-  


